










PROJET

Création d’une caisse d’exception de 12 bouteilles
 « Héritiers GROS »
Edition limitée à 150 caisses proposées en millésime 2018












Dans le paysage viticole bourguignon, le constat est qu’à chaque génération, les domaines se divisent, se morcellent. La Romanée Conti est LE Domaine de référence en Bourgogne, et sa renommée passe bien évidemment par la qualité de ses vins, mais aussi par la rareté de la bouteille de Romanée Conti, commercialisée uniquement au sein de la prestigieuse caisse de la DRC allouée chaque année à une poignée de clients, collectionneurs. 
La famille GROS compte aujourd’hui 4 domaines, tous issus de la division initiale du Domaine de Louis GROS. Chacun a ses propres vins, ses clients, sa renommée, et tous sont reconnus comme des grands Domaines de Bourgogne. La nouvelle génération est désormais présente et prête à continuer le travail des générations qui nous ont précédées. 
Le projet : 
Composition d’une caisse bois prestigieuse marquée « Héritiers GROS », dont la première Edition serait constituée du millésime 2018 (lancement fin 2019), à hauteur des 3 bouteilles les plus prestigieuses de chacun des 4 Domaines, sous leurs étiquettes respectives, mais numérotées. 150 clients, allocataires, à raison d’une caisse maximum par allocataire. L’objectif serait de proposer cette caisse annuellement et d’en monter le nombre à 300 caisses d’ici 3-5 ans, comme numerus closus final.

Pourquoi est-il intéressant de lancer la création et la promotion de ces 150 caisses ?
Communication
· Une idée originale, familiale, lancée l’année des 90 ans de Jeanine GROS, qui propose aux clients une démarche allant à l’encontre des tendances actuelles et qui ne manquera pas de susciter l’intérêt de la presse internationale.
· Un effet de communication démultiplié par l’effet de groupe, car il dépassera l’attrait que chacun pourrait avoir individuellement, quelle que soit la renommée actuelle du Domaine. 
· Une communication dont il sera intéressant de profiter pour mettre en lumière les repreneurs que nous sommes tous.
· 1 Caisse chaque année sera vendue aux profits d’une œuvre caritative choisie collectivement. Cette opération sera également un levier de communication et d’image positive pour les Domaines.


Spéculation et hausse des prix
· Certes, chaque domaine ampute ses ventes de 150 bouteilles de chaque appellation apportée, mais en mettant moins de vins sur le marché pour les clients existants on obtient un effet mécanique de revalorisation des prix des bouteilles restantes commercialisées par le Domaine. L’offre est plus réduite, face à une demande constante, voire en augmentation, donc on vend plus facilement, avec moins de charges de commercialisation (moins besoin de voyages, échantillonnage), et plus cher si on le souhaite.
· La limitation du nombre de caisses à 150 (puis à 300) crée la rareté et entraine un phénomène de spéculation qui lui aussi créera mécaniquement une hausse de la demande portant sur tous les vins des 4 domaines qui pourra donc entrainer de la même façon une augmentation des prix. 

Comment ?

La création d’une société SAS dont chacun est actionnaire
Dans le but de préserver l’autonomie de chacun sur ses structures existantes dont nous n’avons pas les uns et les autres à connaître les stratégies, il apparaît que la création d’une SAS offre un cadre juridique approprié à notre opération annuelle de commercialisation.
C’est une « société » au fonctionnement classique qui aura pour objet la création et la commercialisation de la caisse annuelle. 

Elle doit s’adosser à un pacte d’associés qui devient notre ligne de conduite tout au long de l’opération et qui marque l’adhésion de tous.

Cette SAS sera une société de négoce. 

Il est évident que ce projet nécessite une réflexion plus avancée en termes juridiques, administratifs et comptables, mais avant d’avancer plus loin il convient de recueillir votre accord de principe.

Nous souhaitons néanmoins retenir comme prérequis :

1/le choix du Cabinet André pour assurer la rédaction des statuts, la révision des comptes, la sortie de la liasse fiscale et la rédaction du juridique annuel. 
C’est Thierry André, qui sera le binôme de Corinne Robert Béthune qui se chargera du suivi en interne des enregistrements. 

2/ Un mode de direction collégiale. 

3/ Je ne souhaite pas débattre d’une répartition du résultat final qui ne serait pas égalitaire. C’est la collectivité des Héritiers Gros qui rend ce projet tellement attractif et il va de soi que même si les contributions peuvent paraître « économiquement » inégales le résultat annuel de la SAS sera partagé en part égales et remonté à chaque entité actionnaire.






Voici le schéma de fonctionnement proposé :
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La SAS aurait 4 actionnaires à parts égales (25%), les 4 domaines GROS existants. 
Les ventes de vins ne seront effectuées que des 4 Domaines vers la SAS à un prix de vente qui pourra être variable, différents des prix habituellement pratiqués si besoin, et dont les modalités seront fixées dans le pacte d’associés. La répartition des bénéfices ne se fera qu’aux 4 domaines, à parts égales.
Il est intéressant pour l’avenir de prévoir qu’en dehors de la caisse « caritative » chaque Domaine participant se verra offrir une caisse Héritiers Gros selon un calendrier établi à l’origine qui lissera ainsi le problème des effets millésimes pour faire purement jouer le hasard. Ainsi chaque branche familiale pourra conserver un témoignage de cette opération collective, à raison d’une caisse tous les 4 ans. 
[bookmark: _GoBack]Nous donnerons un calendrier, ainsi un budget plus affiné des avances de comptes courants nécessaires (pour la rédaction des statuts et du pacte d’associés etc…., part administrative comptable, assurance, stockage, manutention, etc…)  plus tard, mais le préalable est de valider la faisabilité du projet. 
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